
 
 

NORMES DE REFERENCE 

Le système TERRIER ELECTRONIC permet d'exercer une action de prévention et de lutte contre les rongeurs efficace, 

dans le respect des normes européennes en matière de sécurité et d'hygiène dans les lieux de travail (D. Lég. n° 626 du 

19/9/1994) et dans les lieux destinés à la production, à la manipulation et au stockage de denrées alimentaires et de 

boissons (D.P.R 327 du 26/03/80 et D. Lég. n° 155 du 26/5/1997). Le système est conforme aux normes H.A.C.C.P.) 

 

INSTALLATIONS TYPIQUES DE L'ÉMETTEUR 

 Sur une plaque fixée au sol 

 Sur une bride soudée sur une poutre ou une colonne en acier 

 Sur une bride fixée sur une colonne en béton armé 

 Sur une pointe plantée dans le terrain ou le sol 

 

 

  
 

Appareil électromécanique, géré par des 

unités électroniques de commande, qui émet 

de manière stochastique (non répétitive) des 

vibrations de basse intensité qui se diffusent 

dans les corps solides pour atteindre les rats 

dans leur tanière. 

 

Ces signaux, dans la bande des basses 

fréquences (20 ÷ 120 Hz), créent chez les 

rongeurs un état de stress qui les oblige à 

abandonner le territoire protégé en l'espace de 

quelques semaines. 

 

L’action dératisante est non seulement 

efficace, mais aussi définitive et préventive 

car il se crée dans la zone un dérèglement 

permanent semblable à un microséisme, 

phénomène qui empêche les rongeurs de 

repeupler la zone considérée comme 

inhospitalière. 

 

Le système, inoffensif pour l'homme, les 

animaux domestiques et d'élevage, est 

écologique car il agit selon les concepts les 

plus évolués de l'assainissement 

environnemental. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Système électronique à émission de vibrations à basse fréquence 

qui protège les locaux contre les souris et les rats, composé d'une 

centrale de contrôle et de commande et d'une série de transducteurs 

qui diffusent dans les corps solides et compacts (métaux, ciment, 

roche etc.) un ensemble de signaux à basse fréquence (20-120Hz). 
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  PC40  

CENTRALE DE COMMANDE ET DE CONTROLE A BASSE FREQUENCE, 
VERSION MURALE  
Harmonisation technique CE ; afficheur pour la programmation et le contrôle de l’installation 

 programation du niveau de puissance de chaque sortie ; test manuel et automatique de 

fonctionnement ; signalisation des anomalies au moyen d'une d.e.l. et de l'afficheur ; indication 

du type de panne et de la zone périphérique concernée ; signalisation à distance des anomalies 

avec contacts NO/NF ; capacité de commande directe de 8 terminaux ; capacité de gestion 

totale de 88 terminaux au moyen des modules de commande MC8 (10 modules MC8 max. 

peuvent être reliés à une centrale). 

 MC8  

Module périphérique de commande interfacé a vec la centrale PC40  
Harmonisation technique CE ; capacité de commande jusqu'à 8 terminaux. 

 

SCHEMA DôIMPLANTATION 

 

Module périphérique de commande MC8 interfacé avec la centrale PC 40. 
Capacité de gestion totale de 88 terminaux au moyen des modules de commande MC8 (10 modules MC8 max. 

peuvent être reliés à une centrale).  
 


